
PROJET D’EXTINCTION
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Mercredi 9 Novembre 2022Réunion Publique



ÉCLAIRAGE PUBLIC :
Et si on coupait ? 



Le dossier de l’indépendant du 30 octobre 2022 :

« La flambée du coût de l’énergie plombe les comptes des communes.
De nombreux maires décident d’éteindre la nuit l’éclairage public par soucis
d’économie.
Les factures pourraient flamber de 30 à 70% »





Comme toutes les communes 
de France, Villelongue se pose 
la question  : 
et si on coupait ?








1) L’extinction de l’éclairage public : 
Un enjeu économique très fort

2) Que dit la règlementation ?

3) L’enjeu de sécurité

4) La pollution lumineuse



1) L’extinction de l’éclairage public : un enjeu 
économique très fort 

La crise énergétique de 2022 nous oblige à diminuer nos consommations pour  
limiter l’impact de l’augmentation du coût de l’énergie :

- 50% d’augmentation du coût de l’électricité entre septembre 2021 et septembre 
2022

- Augmentation de la facture énergétique prévue pour 2023 : jusqu’à 300%.

Depuis 2016 la communauté urbaine Perpignan Méditerranée Métropole
détient la compétence voirie et éclairage public.

A compter du 1er janvier 2023, restitution de la compétence voirie aux
communes.
L’évolution des dépenses d’énergie devra donc être assumée directement
par les communes.

Particularité de notre territoire :



Coût annuel de l’éclairage public :

2021 2022 2023

51 000 € 60 000 € sans coupure

avec coupure

- Soit une économie directe et immédiate de 50 000 € si la
commune coupe l’éclairage public de 23h à 6h.

- A plus long terme un plan lumière pour réduire notre facture 
énergétique en rénovant notre réseau d’éclairage public.
(Opportunité de profiter d’une aide historique de l’État.)

-

120 000 €

- 70 000 €



Pas d’obligation générale et absolue d’éclairer la voie publique, mais attention la 
décision d’éteindre ou de limiter l’éclairage doit être prise avec précaution.

L’éclairage public relève des pouvoirs de police du Maire :
« il appartient au Maire de chercher un juste équilibre entre les économies d’énergie 
et la sécurité au regard des circonstances locales.

Juridiquement, la procédure d’extinction se fait en deux temps :

- Une phase recommandée de concertation avec la population :
Réunion publique du 9 novembre, essai d’extinction  
du 19 au 25 novembre. 
Retour des avis de la population par mail et cahier de doléance

- Une délibération du conseil municipal le 1er décembre 2022 
et un arrêté du Maire validant le principe d’extinction 
et les horaires de coupure.

Extinction à compter du 1er janvier 2023

2) Que dit la règlementation ?



Fiche 
« Enfance»

Un sentiment d’insécurité apparaît chez certaines personnes informées du projet 
d’extinction.

En pratique, l’extinction n’augmente pas l’insécurité, c’est même le contraire, 
comme le constatent les forces de gendarmerie et de police.

L’observatoire national de la délinquance et des ripostes pénales (ONDRP) constate 
que 80% des vols et agressions ont lieu entre 8h et 18h.

3) L’enjeu de sécurité

Intervention de l’Adjudant-chef Patrick VIAL
de la brigade de gendarmerie de Canet en 
Roussillon.

Etude Kantar TNS sur une base de 
505 personnes cambriolées 
permettant d’identifier les moments 
les plus propices aux cambriolages.

11% le matin entre 6 h et 11h

17% le midi entre 11h et 14h

43% l’après-midi entre 14h et 18h

16% en soirée entre 18h et 23h

5% la nuit entre 23h et 6h



Fiche
« Jeunesse»

- La sécurité routière n’est pas non plus 
impactée, car l’absence d’éclairage incite à 
plus de prudence.

- En effet l’extinction s’accompagne d’une 
réduction de la vitesse des véhicules.



Concernant la vidéoprotection :

Des essais de batteries ont été réalisés courant octobre.

Une coupure entre 23h et 6h permet au système de se recharger de manière 
satisfaisante.

Les caméras sont infra-rouge : la coupure permet donc le fonctionnement des 
caméras de surveillance.

Intervention de l’entreprise ASC chargée de 
l’installation et de la maintenance de notre système 
de vidéoprotection.



Fiche 
« Parentalité»

La pollution lumineuse est un véritable problème environnemental que l’on 
commence à prendre en considération : une pollution tant sur l’humain (sommeil) 
que sur les écosystèmes et la biodiversité.

Un enjeu encore plus important en zone rurale :
La plupart des animaux disposent d’une horloge interne calée sur le cycle jour/nuit.
De nombreux mammifères se déplacent, se nourrissent et se reproduisent la nuit, il 
sont souvent désorientés par la lumière artificielle.

4) La pollution lumineuse



Proposition :
Extinction de l’éclairage public 
dans l’ensemble du village 
de 23h à 6h



La parole est à vous !
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